
Procès-Verbal du 23 janvier 2018
version de document-V03

Présents: Francis, Piépié, Piou-Piou, Raph, Jac
Invités: JJG, Marc
Excusé(e)s: Hugo

Ouverture de la séance à 19h15

Quoi Qui Quand

Pas de point particulier à l’ordre du jour en dehors du vol avec effraction du 
nouvel an.

Les dégâts constatés:
porte du Club house + Gond + porte des toilettes + carreau cassé + 
distributeur à boisson

Comme les dégats ne sont pas couvert par une assurance, les réparations sont
à la charge du club.

Réparations :
Piépié se propose pour participer aux réparations mais informe qu’il sera 
disponible qu’à partir de début mars.

Francis se propose pour chercher et retrouver une porte équivalente pour les 
toilettes des filles qui a été endommagée vraisemblablement lors du passage 
des tempêtes.

Si des travaux de menuiserie sont nécessaires, particulièrement concernant 
les portes, Raph propose de regarder avec Baptiste s’il est en mesure de faire 
quelque chose.
Le comité considère que ces réparations ne sont comme urgentes mais 
devront être effectuées d’ici l’ouverture de l’école.

Piépié

Francis

Raph

mars
2018

mars
2018

ASAP

Distributeur a boisson
Raph a discuté avec TOF: ce dernier propose de remplacer le distributeur par
un frigo vitré. De plus Raph propose d’étudier la possibilité de mettre des 
gâches electroniques pour la porte du club et la porte du frigo.

Francis propose de demander à TOF de faire une proposition de 
remplacement du frigo à boissons pour le 15 mars, faute de quoi c’est le 
comité qui se chargera de mettre en place une solution de remplacement 

Raph

TOF

Mars
2018

15.03.18

Facture de location de l’emplacement pour la balise des crêts
Francis informe qu’elle se monte a 500 euros par année.
Validation de son paiement Le comité ASAP

19:43 arrivée de Marc

Club de Vol Libre Genève – Route de Bossey 21 – Case Postale 6 – 1256 Troinex – IBAN:CH 58 0900 0000 1201 8074 4
www.vol-libre-geneve.ch

PV 01.2018-V03

http://www.vol-libre-geneve.ch/


Quoi Qui Quand

Bouclement des comptes :
Marc informe qu’il lui manque un certain nombre de justificatifs pour 
pouvoir finaliser les comptes :

• 1 facture Aligro du mois de juin
• 2 factures Aligro du 1er juillet (WarmUp)
• Détail d’un paiement de 300 ou 390 CHF
• Les relevés de compte postaux de juin à décembre (compte courant+ 

compte association (MyPost))
Raph se charge de fournir les justificatifs demandés a Marc Raph ASAP

Carte Poste finance
Une des cartes postfinance du club est restée dans les mains de Melissa. Il est
discuté de la récupérer ou de la faire bloquer.
Le comité décide de la faire bloquer Raph ASAP

QUID de la facture de CHF 1’250.- Mange

QUID du versement de la caisse a salade (CHF 275) pour Mange

Soirée de vérification des comptes doit être fixée avant l’AG Marc Avant
2.03.18

Dans les points de questionnement des comptes, Marc relève qu’il trouve 
surprenant les factures de freins sur des navettes neuves ainsi que les 2 
factures euromaster pour les pneus. Une analyse sera faite pour répondre aux
questions qui pourraient survenir à l’AG 

Marc
Avant

2.03.18

Marc informe le comité qu’il souhaite devenir sympathisant. Raph propose 
de revoir le processus de paiement des factures et transmission des pièces 
comptables.
Le comité propose d’ouvrir un poste de trésorier pour cette activité à faire 
nommer lors de la prochaine AG. JJG indique qu’il est candidat pour cette 
fonction.

Comité 2.03.18

Raph indique qu’il souhaite recevoir le listing des paiements des membres à 
mi-janvier et fin-janvier puis tous les 15 jours

Marc 15.01.18

Tour de table:

Révision des contrats d’assurance
Décision de ne pas revoir les types de couverture pour le moment

Traitement anti taupe sur le terrain
JJGI indique qu’il a vu une personne présente le jour de l’intervention 
prévue

Réparation des tapis du déco de la table d’orientation
Francis propose d’organiser des réparations avec 3/4 personnes

Rac à voiles
Piépié propose de le fixer définitivement. Il est convenu de le mettre sous la 

Comité

Francis

Piépié

23.01.18

ASAP

ASAP &
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Quoi Qui Quand

tente pour le protéger des intempéries et de le sortir au printemps lors de la 
journée de travail
Caméra fictive
étude à faire

Journée de travail
déterminer la date

Raph

comité

mars
2018

ASAP

27.02.18

Clôture de la séance à 21h30

PROCHAIN COMITE :

27 février 2018 à 19h00 pour la présentation des comptes avant l’AG

invités : Christian et TOF
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